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Général
1. Veuillez décrire brièvement les actions de sensibilisation prises au niveau national pour souligner l’importance du patrimoine culturel immatériel (tel que défini à l’article 2 de la Convention). 
L’Association nationale Cultures et Traditions existe depuis plus de 40 ans et œuvre depuis sa création à valoriser les cultures traditionnelles de France et du Monde. Le travail est s’appuie aujourd’hui sur les deux conventions de l’UNESCO (2003 et 2005) faisant ainsi du Patrimoine Culturel Immatériel et de la Diversité Culturelle les deux piliers de son action culturelle.

Les activités développées s’ancrent autour de trois missions : sauvegarde, transmission et valorisation / diffusion, directement inspirées des préconisations de l’UNESCO. Cette approche vise à faire du PCI et de la Diversité Culturelle de réelles forces de développement pour les territoires, dans une perspective de développement durable, parce que ces textes sont des outils fondamentaux pour changer les regards sur le patrimoine des habitants des territoires et communautés, mais également des élus, des acteurs culturels et des « visiteurs » de ces territoires (touristes ou immigrés…). Nous effectuons donc un travail important de sensibilisation des responsables politiques à ces notions afin d’engager de réelles réflexions sur les politiques culturelles de territoires, engagées notamment par les collectivités territoriales (sur le mode de ce qui se fait par les agendas 21 culture par exemple).
Notre approche est holistique et associe tant qu’elle le peut les différents domaines du PCI (musiques, danses, théâtres, rituels…) afin de contextualiser au maximum ces pratiques. De même, les actions menées sont systématiquement composées des volets sensibilisation / diffusion / sauvegarde afin de faire du patrimoine un objet pluridimensionnel appréhendable selon différentes approches (spectacle, ateliers, résidences de création, rencontres, recherche, tables rondes et conférences, publications…). De même, la plupart de nos activités sont intergénérationnelles et nous tentons de toucher un public aussi large que possible (enfants, jeunes, adultes, communautés défavorisées) par le biais de partenariats différents : écoles, associations, mairies, bibliothèques…
1- Actions de transmission / sensibilisation : 
L’Ecole des savoirs et des arts populaires est un projet issu de la constatation de manques de lieux d’éducation populaire et de transmission de savoir faire traditionnels ou de transmission orale. Dans ce cadre des ateliers sont mis en place, réguliers ou plus ponctuels (sculpture sur bois, danse, musique, chant, marionnettes…) et des temps de formation permettent de sensibiliser les formateurs et animateurs (BAFA en collaboration avec l’UFCV France) ainsi que les enseignants à la problématique du PCI et de la transmission de ces connaissances portés par les détenteurs de cultures traditionnelles.
2- Actions de création / diffusion : 
· Scène Trad’ est une scène de diffusion dont l’objectif est de présenter diverses formes d’expressions artistiques traditionnelles (masques, marionnettes, musiques, danses, chants…). Cette programmation met en avant la question de la création dans le domaine des cultures traditionnelles et s’inscrit dans une réflexion nationale concernant le dynamisme de la musique et de la danse : quel accompagnement artistique ? Comment stimuler les pratiques amateurs ? Ce programme travaille également sur les musiques pratiquées dans les communautés de l’immigration : comment les valoriser et faire de ces musiques un vecteur de dialogue interculturel ? L’approche est celle de la culture en mouvement et la programmation est « nomade », construite à l’échelle de territoires (Communautés de communes, Pays, Département, Région…) afin d’irriguer notamment des zones et toucher un public aussi large que possible.
· Festival : cet événement d’envergure touche plus de 65000 personnes et s’appuie sur une politique de diffusion / valorisation des cultures du Monde, avec un focus particulier sur les cultures traditionnelles vivantes dans une perspective de Patrimoine Culturel Immatériel au sens large. Il s’agit donc de présenter ces cultures sous différents aspects (rituels, chants, musique, danse, artisanat, spécialités culinaires…). L’aspect de l’échange interculturel est important puisque durant les 10 jours de festival, les artistes ou détenteurs de patrimoine vont à la rencontre des autres cultures, se prêtent au dialogue avec le public dans différents cadres : ateliers, spectacles, accueil par les habitants, projections, conférences… il s’agit d’aborder les cultures du Monde dans toute leur diversité mais également de sensibiliser à leur fragilité. Chaque édition est l’occasion de sensibiliser le public à la notion de PCI.
· Production : une vaste programmation est mise en place à l’échelle nationale en partenariat avec des communes, festivals, comités, associations, etc., afin de présenter les cultures traditionnelles et d’élargir leur programmation à la richesse des cultures du Monde.
3- Actions de sauvegarde et recherche :
Le travail de valorisation et de transmission s’appuie sur un travail de recherche et de rencontres permettant d’aborder diverses questions qu’entraîne un travail dans le cadre du PCI, avec entre autres, des questionnements sur :

· Quel est le rôle des femmes dans la transmission des cultures traditionnelles ? comment se fait cette transmission lorsque les cadres sociétaux changent et que le noyau familial se modifie ? comment permettre l’émancipation des femmes tout en sauvegardant la transmission des traditions ?

· Comment valoriser les métissages issus des migrations et flux de personnes tout en permettant une sauvegarde de ces pratiques traditionnelles ? comment sauvegarder les identités tout en ne cristallisant pas les différences entre les communautés ?

· Comment travailler la mise en scène des traditions ? Quels outils développer pour permettre un travail de création artistique tout en préservant les pratiques traditionnelles ? est-ce possible de présenter les rituels au public ?

· Quels sont les universaux qui tissent les similarités entre les cultures ? Comment faire de ces plus petits dénominateurs communs des passerelles entre les cultures ? Comment faire de la culture un outil de dialogue interculturel tout en 

Ces symposiums, tables rondes, expositions, etc. font l’objet d’éditions (films, rapports, CD) afin de sauvegarder les réflexions engagées.
4- Actions de mise en réseau / lobbying / action politique
Le PCI est également un formidable outil pour lancer des coordinations d’acteurs sur le terrain et monter des projets de construction participative pour l’élaboration des politiques culturelles. Ainsi, il donne lieu à la participation à des réseaux de professionnels (FAMDT, UNAT, UFCV…) et justifie d’une participation active dans les instances civiles des institutions des collectivités territoriales (conseils d’administration, conseils de développement). En effet, les politiques culturelles se sont jusqu’à présent peu construites au sein des collectivités territoriales et le PCI offre une opportunité unique de lancer des réflexions sur l’importance des racines / éléments identitaires dans l’élaboration de politiques publiques en adéquation avec les territoires, dans une dynamique constructive de développement des territoires.
Les projets doivent également se construire en résonnance avec des projets se déroulant dans d’autres pays afin de permettre des échanges de bonnes pratiques sur la mise en place de la convention.
La sensibilisation au niveau national

2. Comment les praticiens et les détenteurs du patrimoine culturel immatériel peuvent-ils être impliqués efficacement dans la sensibilisation à l’importance de leur patrimoine, tout en respectant les pratiques coutumières qui en régissent l'accès ? 
Par les échanges internationaux : rencontres avec d’autres traditions pour échanges de bonnes pratiques et par la mise en valeur d’autres cultures mettre en valeur la sienne lors de forums, festivals, conférences internationales…
Ancrer les actions de sensibilisation dans les dynamiques des territoires : très liés au dialogue urbain / rural. Evaluer les besoins dans une perspective de développement durable et mettre les détenteurs de PCI en situation de transmission aux élus / responsables institutionnels

Revitaliser les lieux de pratiques : plus prendre en considération les pratiques amateurs dans les politiques culturelles (en France, les pratiques amateurs sont « gérées » par le Ministère de la Jeunesse et des Sports et trop peu souvent par le Ministère de la Culture, ce qui dans ce cas de figure peut poser des problèmes puisque la mise en application de la convention 2005 est « gérée » par le Ministère de la Culture).
Apporter une extrême attention aux lois mises en place pour gérer la pratique en amateur. En France, des pratiques en amateurs se trouvent sous les mêmes contraintes de droit du travail que les pratiques professionnelles, ce qui peut poser de nombreux problèmes pour les groupes amateurs qui souhaitent se produire en concerts ou festivals.
Décloisonner les pratiques : créer des projets interdisciplinaires pour permettre de recontextualiser ces patrimoines dans une pratique « holistique », mêlant tous les aspects du PCI et présentant le contexte social de sa réalisation. Ceci peut se faire par un travail de médiation culturelle auprès des publics. Ceci demande par ailleurs d’engager une réelle réflexion sur le travail de la mie à la scène avec les porteurs de ces pratiques traditionnelles : travail de collectage effectué par des artistes professionnels qui vont par la suite faire créations artistiques intégrant ces éléments ? Mises en scènes créées par les porteurs de traditions ? Quelle place pour les rituels ?
Mettre en place des lieux d’éducation populaire / faire connaître des alternatives à l’éducation académique par la tradition orale en encourageant les communautés à gérer ces lieux lorsqu’ils existent ou en les encourageant à les créer lorsqu’il n’en existe pas…
Il est important d’avoir l’appui de l’UNESCO pour visibilité au niveau des publics : un « label » pour les acteurs de terrain pour faire valoir action et faire connaître la convention. Ceci permettrait d’avoir une certaine exigence de qualité, non pas artistique (ceci pose de réels problèmes d’expertise) mais dans la relation / médiation au public qui doit se comprendre non pas en consommateur mais intégrer / comprendre des éléments de cette culture.
Engager un travail d’anticipation pour voir quelle comment construire les sociétés de demain et amorcer un travail de développement des jeunes citoyens pour mettre en valeur la contribution de ces détenteurs à la construction de la dimension sociale des jeunes générations

Collectage : mettre en ligne au plus grand nombre pour permettre un développement à la création par le biais de sites internet mais également de centres ressources avec programmes dédiés aux scolaires / artistes / acteurs culturels / acteurs touristiques.
3. Quel rôle l’éducation formelle et informelle peut-elle jouer dans la sensibilisation à l’importance du patrimoine culturel immatériel ? Quel type de matériel éducatif pourrait être développé à cet effet ? 
Education formelle : amorcer un travail de sensibilisation auprès des professeurs / travailler avec écoles de musique / conservatoires en développant des secteurs de musiques et danses traditionnelles et en encourageant les interventions de professeurs issus de transmission traditionnelle dans les écoles et lieux académiques d’enseignement de la musique.
Association multipartites : encourager la création de pôles Université / ONG / Recherche / lieux de diffusion afin d’engager une réflexion sur la transmission orale : rôle dans la société, modes de transmission, adaptation de la transmission de ces savoirs dans d’autres cadres plus académiques.
Education informelle : encourager la mise en place lieux d’éducation populaire / profiter de tous les moments pour sensibiliser : inciter les festivals et autres événements à engager des actions de sensibilisation et de transmission lors de leurs événements, en amont, en aval et au cours de l’événement.
4. Quel rôle les centres communautaires, les musées, les archives et autres entités similaires peuvent-ils jouer dans la sensibilisation au patrimoine culturel immatériel ?
Ces centres doivent mettre leurs ressources à la disponibilité du plus grand nombre, par le biais de plans de numérisation et de mise en ligne, afin de permettre des acquisitions de connaissance tout en mettant en place des outils de transmission, former des éducateurs et des médiateurs culturels dans ce sens
Ces centres doivent également être impliqués dans l’élaboration des politiques culturelles, en coopération avec les collectivités territoriales, par le biais de consultations publiques et groupes de réflexion incluant détenteurs de savoirs, acteurs culturels, acteurs touristiques, élus et responsables locaux.
Des lieux d’expositions alternatifs, en coopération avec les musées / écomusées / archives… doivent être organisées dans des écoles, lieux associatifs…
5. Comment les différents médias peuvent-ils contribuer à la sensibilisation ? (télévision, radio, films, documentaires, Internet, publications spécialisées, etc.)
S’appuyer sur les réseaux de diffusion locaux pour s’ancrer dans des réalités territoriales
Développer les nouvelles technologies : internet, blogs, etc. dans le cadre de la diffusion de collectages (mise en ligne), mises à disposition par les musées, centres communautaires, centre d’archives… et encourager la création de documentaires / films / créations audiovisuelles ou sonores à base de ces archives : bourses, subventions, aides d’Etat ou de fondations ?
6. Les activités commerciales liées au patrimoine immatériel peuvent-elles contribuer à la sensibilisation à son importance ?
Les activités à caractère « responsable » sont des outils extrêmement intéressants pour permettre une meilleure visibilité du patrimoine culturel immatériel et pour faire que celui-ci contribue au dynamisme économique d’un territoire. Ainsi, de nombreuses expériences positives de tourisme équitable / durable ont été engagées, permettant un réel travail de sensibilisation des publics à ces problématiques de sauvegarde.
Le PCI doit faire partie des éléments à intégrer dans une politique de développement économique et ne pas être marginalisé. Il entre totalement en harmonie avec les principes de l’économie sociale et solidaire et des textes novateurs tels que les « agendas 21 culture » permettent tout à fait d’envisager le PCI comme un pilier fondamental dans la construction des politiques culturelles.
7. Une visibilité et une sensibilisation accrues du patrimoine immatériel peuvent-elles conduire à des activités génératrices de revenus ? 
Le PCI envisagé dans une dynamique d’économie sociale et solidaire peut être le socle d’un développement d’économie alternative, basée sur des principes de développement durable et de démocratie participative. En ce sens, la convention est une source de réflexion pour les élus et la société civile pour travailler ensemble à la construction de ces politiques publiques, dans une perspective de faire vivre les territoires aussi dans le secteur de l’économie.
La sensibilisation au niveau international

8. Quels types d’actions et outils souhaitez-vous que le Secrétariat de l’UNESCO développe pour assister les Etats parties dans l’amélioration de la sensibilisation au patrimoine culturel immatériel ? 
[Par exemple : la collecte et la diffusion d’informations, le développement et la maintenance d’un site web, la production de matériels d’information, l’institution d’un dépositaire de matériels audiovisuels, le lancement de campagnes internationales, le développement de partenariats, la participation à des congrès internationaux, la mise à disposition d’informations aux autres agences des Nations unies et organisations intergouvernementales, etc.]
Importance de la mise en relation avec la société civile / ONG
Proposer la formation de comités composés d’acteurs de la société civile et de fonctionnaires de l’Etat et des collectivités territoriales pour la mise en application de la convention : aider à la constitution de ces comités.
Le secrétariat doit encourager la rencontre entre les membres de la société civile afin d’engager des échanges d’outils, d’évaluation, d’expérience… permettant ainsi une meilleure mise en application de cette convention. Ces rencontres pourraient se faire lors de conférences internationales avec présentations d’expériences, groupes de travail et d’évaluation…

9. La Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité a été créée selon l’article 16 de la Convention « pour assurer une meilleure visibilité du patrimoine culturel immatériel, faire prendre davantage conscience de son importance et favoriser le dialogue dans le respect de la diversité culturelle ». Quels types de mesures spécifiques devraient être prises pour atteindre ces objectifs ?
La liste représentative du PCI représente des risques quant à la « représentativité » même des traditions qui y sont inscrites. Afin de ne pas faire un zoom trop important sur une tradition, qui « cacherait » l’existence de traditions proches géographiquement ou dans la pratique, il serait nécessaire de pouvoir remettre ces éléments dans un contexte plus large afin d’avoir une vision « inclusive » et non pas exclusive de cette liste.

Il serait peut être également intéressant d’avoir des approches transversales, ou thématiques permettant de présenter l’universalité de certaines traditions tout en présentant la diversité que les contextes sociaux, environnementaux, historiques, etc. ont généré. Ainsi, l’UNESCO pourrait mettre en place des programmes de valorisation thématiques larges, par exemple « les rituels de passage » de saison : carnavals, sorties de masques… encourageant ainsi des collaborations internationales et interdisciplinaires sur le sujet.

10. Comment les programmes, les projets et les activités reflétant le mieux les principes et les objectifs de la Convention, tels que stipulés à l’article 18 de la Convention, peuvent-ils contribuer à la sensibilisation à l’importance du patrimoine immatériel ?
En s’assurant d’une réelle implication des communautés et ONG.
En facilitant la mobilité internationale des porteurs de traditions qui souhaitent présenter leurs pratiques à l’étranger en sensibilisant les Etats Parties et administrations en charge des visas à l’importance de ces échanges culturels, afin de faciliter les déplacements de ces détenteurs / artistes.

11. Par quels moyens le Comité peut-il diffuser des bonnes pratiques, telles que stipulées au paragraphe 3 de l’article 18 de la Convention ?
En créant un forum internet permettant des échanges entre les ONG et communautés impliqués dans la mise en place de la convention
En organisant des conférences internationales permettant des échanges d’expérience entre communautés, collectivités locales, Etats Parties et ONG.
En encourageant des pratiques innovantes en matière de sauvegarde, de diffusion et transmission : mise en place d’un prix décerné aux projets les plus innovants ? 
Les menaces liées à la sensibilisation

12. En mettant en œuvre des mesures de sensibilisation, quels aspects ou éléments du patrimoine immatériel devraient être exclus ?
L’aspect « société traditionnelle » qui empêche une cohabitation avec la modernisation des habitats, espaces de vie, de même que les structures sociales traditionnelles qui servent d’ « alibi » à une inégalité Hommes / Femmes, notamment…
13. Lors des tentatives de sensibilisation au patrimoine culturel immatériel, quels types de mesures devraient être prises pour éviter un accès ou une utilisation inapproprié ?
14. Quels types de précautions devraient être prises pour éviter d’éventuels effets négatifs résultant d’une visibilité accrue de certaines formes de patrimoine immatériel ?
Les dangers qui semblent les plus importants et contre lesquels des procédures d’évaluation et de suivi doivent être mises en place sont :

· La folklorisation d’un patrimoine vivant pour répondre à une exigence touristique, ou du public ou des institutions…

· Une muséification par peur de voir ces traditions évoluer sous des contraintes de mondialisation / urbanisation…

· Le maintien dans un état de sous développement de communautés sous prétexte de sauvegarde de la société traditionnelle…

· La valorisation d’une communauté entraînant le mépris pour d’autres communautés / traditions voisines et non inscrites sur la liste représentative…

15. Quelles questions éthiques doivent, selon vous, êtres soulevées lorsqu’il s’agit de promouvoir le patrimoine immatériel de certaines communautés ?
Certaines communautés doivent être mises en valeur mais intéressant à présenter dans d’autres communautés, attention à ne pas les isoler par rapport à d’autres communautés qui sont sur des territoires proches pour ne pas créer d’inégalités entre les communautés.

L’inscription d’un élément sur une liste soit un exemple parmi d’autre et que les autres soient évoqués comme un contexte vivant et important pour les valoriser aussi. 

Comment la responsabilité de l’évolution de ces traditions peuvent-elles être conférées aux porteurs de traditions, quelles transmissions peuvent être mises en place dans une contexte de développement…
Commentaires supplémentaires

Il serait intéressant pour les ONG d’avoir des conventions de travail, cahier des charges, évaluation : travail de l’UNESCO nous inspire mais nous avons besoin d’une convention technique pour avancer
Notre travail portant sur les cultures régionales au même titre que les cultures du Monde, il nous semble primordial que l’UNESCO accueille dans son comité d’ONG en relation consultatives avec le Comité Importance de laisser la place aussi à des structures qui ne sont pas porteuses d’une tradition mais sui portent des projets internationaux / coopération culturelle, etc…
Créer des commissions PCI dans chaque pays composées de fonctionnaire de l’Etat (interministériels) / acteurs de terrain élus par les acteurs de terrain / détenteurs de savoir / élus locaux

ANNEXE 2 : Résumé des suggestions faites par le Comité concernant le point 7 de l’ordre du jour  (Istanbul, Turquie, 4 au 8 novembre 2008) et extraits de la Convention de 2003 (Articles 13, 14  et 15)

Le Comité a souligné que le document de travail concernant le point 7 de l’ordre du jour préparé par le Secrétariat était trop limité. Il a par conséquent suggéré au Secrétariat d’élargir la portée de ce projet de directives opérationnelles afin de prendre en compte plus particulièrement les mesures qui devraient être prises non seulement au niveau international mais aussi au niveau national, y compris celles proposées dans les Articles 13, 14 et 15 de la Convention. 

Plusieurs membres du Comité ont signalé que les Etats parties pourraient prendre en considération l’expérience d’autres Conventions dans le développement de mesures de sensibilisation. Ils ont évoqué en particulier la Convention de 1972 en raison de la visibilité donnée à la Liste du patrimoine mondial et la Convention sur la Diversité biologique pour l’implication efficace des communautés locales dans sa mise en œuvre. Référence a également été faite au Forum permanent des Nations unies sur les questions relatives aux peuples indigènes, la Commission des Nations unies sur le développement durable et les réseaux étendus du processus de Durban. Quelques membres ont également proposé une coopération avec des agences de développement et en particulier avec les programmes des Nations unies sur le développement durable. Il a aussi été suggéré d’impliquer l’ICOMOS dans le cas où un lien peut être tracé entre le patrimoine matériel et immatériel.  

Le Comité a considéré le terme « visibilité » trop restrictif pour refléter les différentes activités qui incluent la sensibilisation et la portée, et a donc préféré utiliser le terme « sensibilisation ». Par ailleurs, il a souligné que l’objectif du projet de directives opérationnelles sur la sensibilisation devrait promouvoir et assurer la visibilité de la Convention de 2003 aux niveaux local, national et international en portant une attention particulière à la promotion du dialogue interculturel et de la diversité culturelle au niveau mondial. L’usage des médias nationaux et internationaux, la création de partenariats et la promotion de festivals locaux, de rassemblements artistiques traditionnels et d’expositions sur l’artisanat, ont été proposés comme exemples efficaces à cette fin. Le Comité a également suggéré de faire allusion aux communautés de base, en particulier aux détenteurs de patrimoine culturel immatériel afin de soutenir sa transmission. Ceci permettrait de diffuser de bonnes pratiques, notamment à travers le site web de l’UNESCO.
Plusieurs délégations ont également rappelé que les Etats parties et le Comité devraient promouvoir la Convention de 2003 et jouer un rôle clé dans sa mise en œuvre. Une mise en œuvre effective de la Convention au niveau national est déjà considérée comme un moyen en soi de sensibiliser au patrimoine immatériel et d’en assurer le respect à travers l’inscription de ces éléments sur des inventaires nationaux ou sur la Liste représentative. Des réunions d’information et des conférences, avec une approche académique ou journalistique, ont également été proposées comme des moyens d’améliorer la visibilité de la Convention, ainsi que sa traduction dans des langues locales. 

Le Comité a souligné que l’UNESCO devrait donner une attention particulière au public en général, plus spécifiquement à la jeunesse et aux experts nationaux et internationaux. Les membres du Comité ont également mis l’accent sur l’importance de l’éducation formelle et non-formelle afin d’assurer la viabilité et d’améliorer la visibilité du patrimoine vivant. Du matériel éducatif devrait être développé avec le soutien des Etats parties et devrait inclure une formation visant à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Par ailleurs, celle-ci devrait figurer dans les programmes scolaires. Finalement le Comité a souligné le rôle que devraient jouer les systèmes d’éducation nationale dans le développement des politiques visant à la sensibilisation en raison de leur contribution potentielle à éviter la « museification » et la « folklorisation » du patrimoine immatériel.  

Le Comité a également considéré que l’identification et l’analyse de menaces potentielles du patrimoine immatériel découlant d’une exposition accrue pourraient être entreprises. Ceci pourrait s’avérer nécessaire dans le cas où le tourisme ou des activités commerciales ont un effet négatif sur la viabilité du patrimoine culturel immatériel.  

Extraits : Articles 13, 14 et 15 de la Convention de 2003

Article 13 : Autres mesures de sauvegarde 

En vue d'assurer la sauvegarde, le développement et la mise en valeur du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire, chaque Etat partie s'efforce : 

(a) d'adopter une politique générale visant à mettre en valeur la fonction du patrimoine culturel immatériel dans la société et à intégrer la sauvegarde de ce patrimoine dans des programmes de planification ; 

(b) de désigner ou d'établir un ou plusieurs organismes compétents pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire ; 

(c) d'encourager des études scientifiques, techniques et artistiques ainsi que des méthodologies de recherche pour une sauvegarde efficace du patrimoine culturel immatériel, en particulier du patrimoine culturel immatériel en danger ; 

(d) d'adopter les mesures juridiques, techniques, administratives et financières appropriées  

(i) favoriser la création ou le renforcement d'institutions de formation à la gestion du      patrimoine culturel immatériel ainsi que la transmission de ce patrimoine à travers les forums et espaces destinés à sa représentation et à son expression ; 

(ii) garantir l'accès au patrimoine culturel immatériel tout en respectant les pratiques  coutumières qui régissent l'accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine ; 

(iii) établir des institutions de documentation sur le patrimoine culturel immatériel et à en faciliter l'accès. 

Article 14 : Education, sensibilisation et renforcement des capacités 

Chaque Etat partie s'efforce, par tous moyens appropriés :

(a) d'assurer la reconnaissance, le respect et la mise en valeur du patrimoine culturel immatériel   dans la société, en particulier grâce à :

(i) des programmes éducatifs, de sensibilisation et de diffusion d'informations à l'intention du public, notamment des jeunes ;

(ii) des programmes éducatifs et de formation spécifiques au sein des communautés et des groupes concernés ;

(iii) des activités de renforcement des capacités en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et en particulier de gestion et de recherche scientifique ; et 

(iv) des moyens non formels de transmission des savoirs ;

(b) de maintenir le public informé des menaces qui pèsent sur ce patrimoine ainsi que des  activités menées en application de la présente Convention ;

(c) de promouvoir l'éducation à la protection des espaces naturels et des lieux de mémoire dont l'existence est nécessaire à l'expression du patrimoine culturel immatériel. 

Article 15 : Participation des communautés, groupes et individus 

Dans le cadre de ses activités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, chaque Etat partie s'efforce d'assurer la plus large participation possible des communautés, des groupes et, le cas échéant, des individus qui créent, entretiennent et transmettent ce patrimoine, et de les impliquer activement dans sa gestion. 
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